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Dans un contexte difficile ou FO ne s'inscrit plus dans l'intersyndicale permanente, avec, en
plus, une situation particuliere a FO Agriculture du fait du départ du SNITEAT vers 'UNSA en
2008 qui a entrainé une perte d'environ 2% , TUSFOMA, avec 18,6% des voix au CTM, s'en
tire honorablement avec une légére augmentation a situations comparables (voir* sur tableau

ci-dessous).

2011 comparaison
Inscrits 38575 -5790
Votants | 24906 [64,6% -9,3%
Exprimés 23808
Syndicats Voix % Sieges
FO 6137 (5537 [20,12% (18,15)* 3 4426 18,59% 3 -1,53%(+0,44%)*
CEDT 2837 11,9% 2 0,7%
FSU 7381 31,0% 5 -1,5%
SUD 1355 5,7% 1 0,4%
CGT 2309 9,7% 1 -0,2%
UNSA 3918 16,5% 2 5,0%
CTFC/CGC
snisPv 1582 6,6% 1

*Projection 2006, sans les voix du SNITEAT

Pour ce qui concerne les autres CT, au CT de réseau Services Déconcentrés DRAAF/
DRIAAF/DAAF(hors DDI), FO est en seconde position derriere 'UNSA. La comparaison ne
peut se faire avec 2006, puisque ce CT ne concerne que les personnels des DRAAF/DAAF.
Par contre, en ajoutant les voix FO DDI, FO est largement majoritaire, ce qui nous fait dire que
FORCE OUVRIERE reste la 1ere organisation syndicale dans les services déconcentrés.
Quant au CT AC, avec une perte de seulement 0,6%, FO n'a qu'un siege contre deux aux
élections 2006

CONCLUSION

Au regard de ces résultats, I'Union FO confirme sa deuxieme place au sein du MAAPRAT.
Il en va de méme dans la Fonction Publique. Les age  nts expriment ainsi leur opposition

a la RGPP et la défense du service public républica in.

Ces résultats nous confortent également a ne pas ba  isser les bras et, au contraire, a
continuer notre combat en votant massivement aux €l ections des CAP et des CCP le 15
novembre prochain.
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